
 
 
Vincent Locas, avocat 
Conseiller principal 
Affaires juridiques et réglementaires 
Ligne directe : (514) 598-3324 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : vincent.locas@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 
PAR SDE 
 
Le 14 novembre 2022 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  10e demande réamendée d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 
1er octobre 2022 

 Notre dossier : 312-00977 
 Dossier Régie : R-4177-2021 – Phase 2 

 
Chère consœur, 
 
Pour faire suite à la décision D-2022-1231 et à votre correspondance de ce jour2 et conformément à 
l’approche autorisée par la Régie de l’énergie (ci-après « Régie ») dans sa décision D-2018-011, 
Énergir dépose, pour approbation, la mise à jour des informations relatives au revenu requis, à 
l’ajustement tarifaire et à l’établissement des tarifs finaux de l’année tarifaire 2022-2023 ainsi que la 
mise à jour du taux moyen du coût en capital, du taux effectif moyen des actions privilégiées et du 
coût en capital prospectif, soit la pièce Énergir-G, Document 5.  
 
Énergir dépose aussi la demande mentionnée en objet ainsi qu’une liste révisée des pièces. 
 
Énergir tient à souligner qu’elle a réinséré à sa demande la conclusion relative à l’ordonnance de 
traitement confidentiel visant les informations caviardées contenues à la réponse à la question 1.1 de 
la pièce B-0019, Énergir-F, Document 6 qui était contenue à sa demande datée du 21 janvier 20223. 
En effet, dans sa décision D-2022-0254 rendue dans la phase 1 du présent dossier, la Régie 
mentionnait qu’elle allait poursuivre l’examen de cette demande d’ordonnance de confidentialité dans 
le cadre de la phase 2. Ceci dit, avec les multiples amendements apportés à la demande suite à la 
phase 1, force est de constater que cette conclusion a été retirée par mégarde bien que la Régie n’ait 
toujours pas rendu sa décision à son égard. Énergir profite donc de l’occasion pour rectifier la 
situation.  
 

 
1 Paragr. 234, 310, 501 et 610. 
2 A-0074. 
3 B-0012. 
4 Paragr. 114 et 115. 
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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

Énergir rappelle que pour assurer l’entrée en vigueur des tarifs finaux au 1er décembre 2022, une 
décision finale de la Régie serait souhaitée au plus tard le 24 novembre 20225. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
(s) Vincent Locas 
 
Vincent Locas 
VL/mb 
p. j.  

 
5 B-0210, p. 4. 
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